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Pharmacies de garde 

L'équipe municipale 
à votre service 

  

Le Maire 
Yannick HAMOIGNON 
 

Les adjoints 
Dominique PERRIER 
Olivier DELSUC 
Murielle PAYOUX 
Michel HERSANT 
 

Les conseillers municipaux 
Cécile MACQUET 
Stéphan GOIX 
Sylviane SOREL 
Patrick MILLOCHAU 
Martine JOFFROY 
Alain QUINQUIRY 
Guilaine LE CAM 
Dominique ECHAROUX 
Stéphanie ALLAOUAT 
Roland MORANO 
 

Service Administratif 
tel : 01 64 59 25 73 
Léa GUINARD 
Secrétaire générale 
 

Accueil - Service Etat Civil 
tel : 01 64 59 72 82 
Audrey CHAMOROT 
 

Service Urbanisme 
Eau et assainissement  
tel :  01 64 59 25 75 
Caroline GIRARD 
 

Appariteur  
Patrick DAVID 
 

Service Culturel 
tel : 01 60 81 07 99 
Catherine DELCOURT 
 

Service Scolaire  
Adélaïne DAMES 
Catherine DUREL 
Karine HUOT 
Jennifer LELIEVRE 
Roselyne MAILLIEZ 
Virginie ROBIN 
 

Services Techniques 
Jean-Claude SOUCHAUD 
Sébastien BAUDRY 
Christophe DELUSSEAU 
Luc MAILLIEZ  

Dates Pharmacies Adresses Téléphone 

3 avril 
10 avril 
17 avril 
24 avril 

 
 

Action Pharma 
Garlande 
Château 

Gare 

Dourdan 
Corbreuse 
Dourdan 
Dourdan 

 

01 64 59 71 71 
01 64 59 52 28 
01 64 59 86 14 
01 64 59 55 40 

VOTRE MAIRIE 

 

Pour un article en mai 
 dans « Roinville Infos » : 

roinville.infos@mairie-roinville.fr 

avant le 20 avril 

Numéros utiles 
SAMU :       15 
SOS Médecin :  01 64 46 91 91 
Gendarmerie :   17 
Pompiers :      18 
Kiné bronchiolite : 0 810 817 812 
Hôpital :    01 60 81 58 58 
SOS enfance maltraitée :  119 (anonyme) 
SOS viol :   01 45 85 73 00 
Violences familiales :  3919 
Infos escroquerie :  08 11 02 02 17 

 
Déchèterie Dourdan 

01 64 59 86 90 
 

Lundi : 14h - 17h 
Mercredi : 10h - 13h et 14h - 17h 
Vendredi : 14h - 17h 
Samedi : 10h - 13h et 14h-17h 
Dimanche : 10h - 13h 

 

Dimanche 10 avril  
 9h30 

Messe église Saint Denis 

Dominique Echaroux,  
Conseiller départemental  
decharoux@cg91.fr - tel : 06 09 75 19 19 

Michel Pouzol, Député de l’Essonne 
Permanence  à Saint-Chéron 
vendredi 13 mai  sur Rdv 
au 06 83 51 29 53 ou 07 84 30 85 23 

Calendrier d’avril et mai 2016 

Médecin de garde le week end 
Maison médicale de garde : 01 64 46 91 91 
SOS médecin de l’Essonne : 08 26 88 91 91 
Site : monpharmacien-idf.fr 

10 avril : Loto solidaire des amis d’Antoine 
22 et 23 avril : Marche muletière pour  vaincre le cancer  pédiatr ique 
30 avril : Loto de Roinville Animation 
8 mai : Brocante du comité des fêtes 
15 mai : Contes et magie pour  les amis d’Antoine 
21 mai : Audition des élèves de l’Académie des Sources 
21 mai :  Journée découver te en Normandie avec Roinville Animation 
28 et 29 mai : Intervillages à Richarville 

 

En couverture : 
 

C’est le printemps ! 
 

Heures d'ouvertures : 
Lundi          8h30 - 12h 
Mardi         8h30 - 12h, 13h30-17h15 
Mercredi     8h30 - 12h 
Jeudi           8h30 - 12h, 13h30-17h15 
Vendredi     8h30 - 12h 
Samedi       8h30 - 12h  
 

Monsieur le Maire reçoit  
samedi de 9h à 11h et sur rendez-vous. 
 

Courriels : 
contact@mairie-roinville.fr 
secretariat@mairie-roinville.fr 
urbanisme@mairie-roinville.fr 
bibliotheque@mairie-roinville.fr 
roinville.infos@mairie-roinville.fr 
Site de la mairie :  
www.mairie-roinville.fr  
 

Courriel de l'école : 
0910073k@ac-versailles.fr 
 

SICTOM 
Tél: 01 69 94 14 14 

Kinésithérapeute 
Gaëlle Chevalier  : 
06 60 21 11 98 
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EDITORIAL 

ETAT CIVIL 

Naissances 
 

                                      - Antoine Demarquet,        le 17 mars 
                                      - Lucas Demarquet,                  le 17 mars 
 
 

Bien évidemment mon propos n’est pas de faire croire que la vitesse sur nos 
routes est un facteur de progrès ! Les excès de vitesse, que nous constatons 
tous pratiquement chaque jour, restent une source de préoccupation importante 
pour la municipalité. D’ailleurs une première tranche d’un programme de 
sécurisation sera inscrite dans le budget 2016 pour améliorer la situation. 
 

J’évoque ici la vitesse de transport de l’information, le très haut débit internet. 
Le déploiement de ces infrastructures en fibre optique est un besoin aussi vital 
que le développement de notre réseau routier le fut en son temps. Notre vie, 
nos activités sont et seront de plus en plus dépendantes du e-xxxxxx. 
 

Le e-commerce, le e-administration, le e-travail, le e-tourisme sont déjà très ancrés dans nos quotidiens. 
Demain, ce seront les e-santé, e-social, e-formation, e-xxxx qui se développeront. Je n’oublie pas nos 
besoins en téléchargements divers et jeux en ligne. 
Ce développement est vital pour notre territoire. C’est un des trois premiers critères pris en compte par 
une entreprise pour s’installer sur un site. Un développement utile pour l’amélioration de 
l’environnement car il devrait limiter nos déplacements en voiture et apporter de meilleures conditions 
de vie avec l’accroissement du télétravail. 
 

L’Etat a lancé un plan du très haut débit qui permettra à chacun d’être en mesure de se raccorder sur 
une solution de très haut débit internet au plus tard à l’horizon 2022. 
Sur les zones de forte densification de population et d’entreprises, ce sont des réseaux d’initiatives 
privées (opérateurs) qui assureront la mise en place. Sur notre territoire, le sud Essonne, le déploiement 
de la fibre sera assuré par l’initiative publique et le financement assumé conjointement par l’Etat, la 
Région, le Département et notre communauté de communes du Dourdannais (2,4 millions d’euros pour 
14000 prises). 
Un syndicat mixte ouvert est officiellement créé, il regroupe le département majoritaire et 7 EPCI du 
sud Essonne. Le déploiement se fera concomitamment sur les 7 EPCI suivant 4 jalons de priorisation 
entre 2017 et 2020. La consolidation des priorités est en cours, la commune de Roinville est proposée 
en jalon 2, soit une mise en service en 2018. Représentant de la communauté de communes au syndicat, 
je me tiens à disposition pour toute information complémentaire et vous informerai régulièrement de 
l’avancement du projet. 
 

En attendant et beaucoup plus proche de nous, je vous rappelle les actions en faveur de la recherche 
pour le cancer, le 10 avril avec le loto des amis d’Antoine et les 22 et 23 avril avec la marche de 
l’association « l’étoile de Martin » et le soutien du Rotary Club. 
 

Enfin, le printemps étant arrivé, je vous souhaite de bonnes activités de jardinage, le plaisir de voir la 
végétation redémarrer, ceci dans le profond respect de votre entourage, pas de feu, pas de nuisances 
sonores, un comportement responsable.  

        

 Bien Amicalement, 

Yannick Hamoignon 

Quand la vitesse est porteuse de bienfaits 
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LA VIE MUNICIPALE  

Compte-rendu résumé du conseil municipal du 17 mars 2016 

Présents : Y. Hamoignon, D. Perrier, O. Delsuc, M. 
Payoux, M. Hersant, B. Macquet, S. Goix, S. Sorel, P. 
Millochau, M. Joffroy, A. Quinquiry, G. Le Cam, D. 
Echaroux, S. Allaouat. 
 
Absents excusés : R. Morano (procuration D. 
Echaroux). 
 

AD’AP  
Demande d’approbation d’un 

 Agenda D’Accessibilité Programmée 
 

Les gestionnaires des Etablissements Recevant du 
Public (ERP) et des Installations Ouvertes au Public 
(IOP) ont la possibilité de s’engager par la signature 
d’un Agenda D’Accessibilité Programmée (AD’AP) 
pour mettre leurs établissements en conformité avec 
les obligations d’accessibilité. 
 

L’AD’AP permet de réaliser ou de poursuivre 
l’accessibilité de son établissement après le 1er janvier 
2015 et correspond à un engagement de réaliser des 
travaux dans un délai déterminé (jusqu’à 3 ans). Ce 
délai d’exécution peut être prolongé de 3 ans 
supplémentaires dans des cas très précis. 
A l’unanimité, le conseil municipal autorise le Maire 
à présenter une demande d’approbation de l’ADAP et 
à effectuer les démarches et signer les documents 
afférents à cette affaire. 
 

Demande de subvention DETR 
Accès à la mairie aux personnes à mobilité réduite 

 

Il y a lieu de demander une subvention au titre de la 
dotation d’équipement des territoires ruraux pour 
aider la commune à financer l’accès à la mairie aux 
personnes  à mobilité réduite. 
Mr le Maire propose de demander une subvention de 
4 153,50 €, soit 50% des travaux, selon le plan de 
financement ci-après : 
Montant des travaux ht : 8 307 € 
Subvention DETR : 4 153,50 € 
Autofinancement : 4 153,50 € 
A l’unanimité, le conseil municipal décide de déposer 
un dossier de subvention. 
 
Demande de réserve parlementaire pour la mise en 

accessibilité de la mairie 
 

La mise en accessibilité comprend une rampe d’accès 
et le remplacement de la porte d’entrée principale qui 
n’est plus adaptée. 
Une demande de subvention au titre des réserves 
parlementaires sera déposée auprès de la sénatrice de 
l’Essonne Marie-Lise Campion. 
A l’unanimité, le conseil municipal autorise le Maire 
à faire la demande de réserve parlementaire. 

Demande de subvention auprès de l’agence de 
l’eau pour l’achat de matériel Zéro Phyto 

 

Mr le Maire rappelle l’engagement de la municipalité 
en 2012 dans le programme Phyt’Eaux Cités relatif à 
la sensibilisation des collectivités afin de supprimer 
l’emploi de produits phytosanitaires. Afin de mener 
au mieux cet engagement, il convient d’acquérir du 
matériel approprié : 
- bineuse-sarcleuse électrique : 2 315,10 € 
- chariot et lance thermique pour désherbage : 1 890 € 
- débroussailleuse : 608,41€ 
A l’unanimité, le conseil municipal approuve 
l’acquisition de ce matériel pour 4 813,51€ et autorise 
le Maire à solliciter une subvention auprès de 
l’Agence de l’Eau Seine Normandie. 
 

Création d’un poste d’animatrice 
 auprès des enfants en CUI-CAE 

 

La commune souhaite signer un Contrat Unique 
Insertion - Contrat Aide à l’Embauche pour l’emploi 
d’une personne au sein des services périscolaires. 
A l’unanimité, le conseil municipal autorise la 
création d’un poste d’animatrice auprès des enfants en 
CUI-CAE. 
 

Informations diverses 
 

Mr le Maire annonce que trois classes seront 
supprimées au collège Emile Auvray à la rentrée 
prochaine. Mr Echaroux précise que l’Inspection 
Académique ne compte pas changer d’avis. Par 
conséquent, seule la mobilisation des parents pourrait 
éventuellement entrainer un revirement de situation. 
 

L’élagage des tilleuls est terminé. Les branches ont 
été broyées pour être réutilisées dans le paillage des 
massifs. 
 

Les cocons des chenilles processionnaires ont été 
retirés sur le rond-point de Mesnil Grand, au plateau 
sportif et au cimetière. Un arrêté municipal a été pris 
pour l’éradication de ces chenilles. Un courrier a été 
adressé à toutes les familles concernée. 
 

Le thème retenu pour les Intervillages à Richarville 
est le Brésil. 
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Collecte des déchets verts 
Mercredis 6 et 20 avril 

Concours Collecte Papier 

Le concours de collecte papier organisé par le 
Sictom du Hurepoix s’est terminé le 31 mars. 
 

Dans le prochain numéro, nous vous 
communiquerons les résultats définitifs. Suspens ! 
Au 29 février dernier, Roinville était toujours 
second de sa catégorie. 

LA VIE MUNICIPALE  

La loi française, par arrêté préfectoral, 
interdit d’effectuer des brûlages de 
déchets ménagers, dans son jardin, sur 
son terrain (sauf exception pour les 
forestiers dans des conditions précises). 
 

Or les déchets verts provenant de la coupe de bois, du 
ramassage des feuilles, de la tonte sont considérés 
comme déchets ménagers. 
Bien évidemment, ce brûlage a été effectué par bon 
nombre d’entre nous et depuis fort longtemps. Mais 
tout évolue : le nombre d’habitants donc le nombre 
d’habitations et par conséquence le nombre de feux ; 
certains se voyant tels des champignons « atomiques », 
d’autres imitant le « smog Londonien ». 

 

Une loi a donc été votée afin de régulariser tout cela. 
Cette loi est applicable dans les milieux péri urbains et 
ruraux dès qu’il existe soit un ramassage des déchets 
ménagers soit une déchetterie. Ces deux éléments sont 
présents sur notre commune. 
 

Nous le répétons donc et nous le répéterons encore : 
 Le brûlage des déchets verts est interdit à toute 
heure de la journée, tous les jours de la semaine, 
toute l’année et est passible d’une amende pouvant 
se monter jusqu’à 450 €. 
 

Notre rôle est de faire respecter cette loi sans 
exception, merci de nous y aider. 

Brûlage des déchets ménagers 

Plusieurs réunions ont eu lieu concernant le dossier 
PLU  qui va engager la commune pour les prochaines 
années : 
Une première réunion le 15 décembre dernier avec les 
personnes publiques associées, au cours de laquelle 
une présentation de notre réflexion sur l’élaboration du 
PADD leur a été faite,  
Ensuite deux réunions de travail avec les services de 
l’Etat ont eu lieu à la Préfecture d’Evry afin de mieux 
appréhender les directives obligatoires qui s’imposent 
à la commune. 
 
Nous sommes actuellement dans la phase d’élaboration 
de ce PADD et nous prévoyons une réunion publique    
le 21 avril à 20h30 à la salle St Denis, afin d’en faire la 
présentation à l’ensemble des Roinvillois.       

Le registre de concertation qui a déjà reçu de 
nombreux commentaires est toujours à votre 
disposition au service urbanisme aux jours et heures 
d’ouverture de la Mairie. 
 

Rappel des dates importantes :  
 
Avril 2016 : Réunion publique, présentation du PADD, 
 
Octobre 2016 : Orientation d’aménagement et de 
programmation (OAP), plan de zonage et règlement et 
organisation d’une réunion publique, 
 
Novembre 2016 : Fin de la phase élaboration du projet, 
 
Avril 2017 : Enquête publique. 

Des nouvelles de notre PLU 
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LA VIE MUNICIPALE 

 
Synthèse de la qualité de l’eau 

distribuée à Roinville en 2015  
 

L’eau distribuée en 2015 est conforme aux valeurs limites réglementaires fixées pour les 
paramètres bactériologiques et physico-chimiques analysés. 
 

Les procédures de protection des captages de Richarville, du Plessis Saint Benoist et de Boissy le 
Sec sont terminées. 
 

La procédure de demande d’augmentation de débit du captage de Boissy le Sec n’ayant pas abouti, 
un nouveau dossier devra être déposé en préfecture. 
 
L’ensemble du rapport est consultable en mairie et le sera très prochainement sur le site internet 
(http://www.mairie-roinville.fr) 

Suite aux problèmes récemment rencontrés par des 
promeneurs (avec ou sans chien) en balade dans la 
commune, voici quelques rappels importants : 
 

Article L211-23 du Code Rural 
La divagation du chien 

 

Un chien est considéré en état de divagation :  
- lorsqu’il n’est plus sous la surveillance effective de 
son maître, 
- se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de 
tout instrument sonore permettant son rappel 
- ou qui est éloigné de son propriétaire d’une distance 
dépassant cent mètres. 
 

La prise en charge des animaux divagant 
 

Lorsqu’un animal est trouvé en divagation sur la voie 
publique, il doit être conduit à la fourrière animale du 
lieu où il a été trouvé. 
Chaque commune doit disposer d’une fourrière apte à 
l’accueil et à la garde des chiens et chats trouvés 
errants ou en état de divagation (article L. 211-24 du 
Code rural). Le maire informe la population, par 
affichage en mairie ou par tout autre moyen, des 
modalités selon lesquelles les animaux trouvés errants 
ou en état de divagation sont pris en charge (article R. 
211-12 du Code rural). 
 

Lorsque l’animal est identifié, le gestionnaire de la 
fourrière recherche son propriétaire. A l’issue d’un 
délai franc de garde de huit jours ouvrés, si l’animal 
n’est pas réclamé par son propriétaire, il est considéré 
comme abandonné et devient la propriété du 
gestionnaire de la fourrière qui peut le céder à une 
association de protection animale qui pourra le 
proposer à l’adoption (article L. 211-25 du Code 
rural). 
 

Lorsque l’animal n’est pas identifié, il est gardé 

pendant un délai franc de huit jours ouvrés. Si, à 
l’issue de ce délai, l’animal n’a pas été réclamé, il est 
considéré comme abandonné et devient la propriété du 
gestionnaire du refuge qui peut le céder à une 
association de protection animale (article L. 211-26 du 
Code rural). 
L’animal n’est restitué à son propriétaire qu’après 
paiement des frais de fourrière. 
Le propriétaire d’un animal, ou celui qui en a la 
garde, est  « responsable du dommage que l’animal a 
causé, soit que l’animal fût sous sa garde, soit qu’il 
fut égaré ou échappé »  (article 1385 du Code civil). 
Le maitre du chat ou du chien est donc responsable 
si, par exemple, son chien échappe à sa vigilance et se 
sauve. 
 

On précise qu’un propriétaire doit prendre toutes les 
mesures nécessaires pour que son chien ne puisse 
s'échapper de chez lui : résistance, hauteur et 
sécurisation des clôtures, ...  De même, il doit 
explicitement informer toute personne qui entre chez 
lui ou qui passe à proximité que son chien est 
susceptible de mordre (affichage clair) 
Il est responsable si son chien mord, cause un accident 
etc... (même de façon indirecte) 
 

Et par ailleurs, c'est au maire de la commune 
qu'incombe la gestion des animaux errants, et si 
besoin (risques ou plaintes) de faire un rappel à la loi 
auprès des propriétaires négligents. 
 

Merci de prendre en compte ces informations et de 
mettre en place  les solutions nécessaires pour 
sécuriser les promeneurs ou les autres propriétaires 
d’animaux. Cela devrait éviter, nous l’espérons, les 
rappels à l’ordre. Et surtout comportons nous de façon 
civique, en ne pensant pas que les lois sont pour les 
autres et non pour nous ! 

Rappel de civisme 
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LA VIE MUNICIPALE 

Nos employés communaux ont été occupés cet hiver 
par des travaux de taille et d’entretien des voies 
communales. Nous avons fait cette année un élagage 
complet et nécessaire  des arbres sur toute la commune 
et en particulier tout le long du CD 116 qui traverse 
notre village, car il était devenu impossible aux piétons 
de circuler à certains endroits, et il était également 
urgent de couper les branches envahissantes qui 
menaçaient de faire tomber les fils des lignes  
électriques et téléphoniques. Toutes les coupes issues 

de l’élagage ont été broyées et leurs copeaux ont été 
réutilisés en paillis sur la majorité des plantations de la 
commune.  
 

 Nous avons éradiqué par l’intermédiaire d’une 

entreprise spécialisée tous les cocons de chenilles 

processionnaires  recensés sur le territoire de la 

commune. Nous rappelons qu’un arrêté municipal a été 

pris en ce sens pour les faire supprimer (voir Roinville 

infos du mois dernier).    

Travaux d’hiver 

Réhabilitation du lavoir 

Nous avons rencontré le responsable de la société Lavetoumain qui 
souhaite louer notre lavoir municipal. La société Lavetoumain 
propose une prestation pour le lavage des linges fins et délicats. 
L’opération est manuelle et se fait avec des produits hautement 
écologiques à partir d’une eau très pure. Celle de notre lavoir 
convient parfaitement. 
 

Il y a beaucoup d’avantages. La location nous permettrait de 
restaurer la toiture qui commence à vieillir, par extension au linge, 
le ru serait également nettoyé, les branches qui tombent seraient 
propres, les poissons s’y développeraient. 
 

A terme, cela peut être très intéressant pour le tourisme sur la 
commune. Enfin, les familles viendraient autour du lavoir pour 
laver le linge sale. 
 

Nous avons donné notre accord pour une activité qui débuterait le 
1er avril 2016. Si vous êtes intéressés, vous pouvez contacter la 
mairie au 01 64 59 72 82, nous nous chargerons de vous mettre en 
rapport. 
 

L’équipe municipale 
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CULTURE 

Bibliothèque Marie Claveau 
Lundi 16h30 à 18h30, mardi : 16h30 à 18h30, mercredi : 15h à 18h, samedi : 9h à 12h 

bibliothequemarieclaveau@orange.fr - Tel . 01 60 81 07 99 

La bibliothèque sera 
 exceptionnellement fermée 

Samedi 23 avril 
 

Merci de votre compréhension. 

Sélection adulte 
Le grand marin, de Catherine Poulain 

Sélection ado 
La fille qui n’aimait pas les fins, de Y aël Hassan 

« Une femme rêvait de 
partir. De prendre le large. 
Après un long voyage, elle 
arrive à Kodiak en Alaska. 
Tout de suite, elle sait : à 
bord d’un de ces bateaux 
qui s’en vont pêcher, il y a 
une pace pour elle. Dormir 
à même le sol, supporter 
l’humidité et le sel qui 
ronge la peau, la fatigue, la 
peur, les blessures… C’est 
la découverte d’une 
existence rude, un 
apprentissage effrayant … 
C’est alors qu’elle 
rencontre le Grand 
Marin ». 

« Maya est une amoureuse des 
livres. Elle en a déjà trois cent 
trente-quatre ! Sa mère, qui ne 
peut pas lui acheter tous les 
livres de la terre, l’inscrit 
contre son gré à la 
bibliothèque. Dans ce lieu 
paisible et studieux, Maya fait 
la  rencontre d’un vieux 
monsieur plein de fantaisie, 
qui l’intrigue beaucoup et dont 
elle se sent proche. Qui est 
réellement le mystérieux 
Manuelo ? La plus belle des 
surprises est au bout de 
l’histoire .. » 
 

 A partir de 10 ans. 

Sélection enfant 
La Lune, de Stéphanie Ledu 
Illustrations de Catherine Brus 

Aller sur la Lune, quel rêve ! Mais d’abord, apprenons à la 
connaître : comment elle s’est créée, pourquoi elle se 
déplace dans le ciel, comment les astronautes y vont, ses 
phases et ses facettes, ses caprices et ses effets sur la Terre… 
 
Des textes courts, de belles illustrations et un papier 
indéchirable font de cette collection « Mes P’tits Docs » un 
outil idéal pour accompagner et guider les enfants dans la 
découverte du monde… 
 

A partir de 3 ans. 
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ECOLE 

Opération Bol de Riz à l’école Josquin des Prés 

Pour la première fois, le jeudi 25 juin dernier, 
nous avons participé à l’opération Bol de riz. A 
la cantine, nous avons mangé du riz et un fruit. 
 

Les économies que nous avons réalisées ont été 
reversées à la Croix-Rouge. Cette association 
utilisera l’argent pour aider les Népalais.  
 

Nous sommes contents d’avoir aidé les personnes 
victimes du tremblement de terre. 
 

Les élèves de CM2 

Les inscriptions scolaires 
sont d’ores et déjà 
ouvertes pour l’année 
2016/2017. Les parents 
des enfants qui feront 
leur rentrée scolaire en 
septembre à Roinville - 

nés en 2013 et nouveaux arrivants - sont priés de 
se rendre en mairie dès que possible munis : 
- du livret de famille 
- du carnet de santé de l’enfant 
- d’un justificatif de domicile 
- de la pièce d’identité du parent présentant le 
dossier. 
Une fois cette formalité effectuée, il conviendra 
que les parents prennent rendez-vous avec Mme 
Chevallier, directrice de l’école afin de finaliser 
l’inscription. 

Compte-rendu de la réunion  
à l'Inspection académique  

le 14 mars  sur la situation du collège 
  (d’après la FCPE d’Emile Auvray) 

 

Rencontre de M. Legrand, Directeur Académique 
Adjoint, le lundi 14 mars 2016 en présence d'une 
délégation de professeurs et de Mme Martineau, 
principale du collège Emile Auvray. 
 

Face aux arguments concernant le changement de 
sectorisation et la faiblesse de la DGH (Dotation 
Globale Horaire), voilà les informations transmises : 
Pour les prochaines années, le collège aura 16 
divisions, pas une de plus. L’effectif sera de 460, 480 
maximum (16 x 30 élèves). 
 

Si, sur un niveau, il y a un 31ème élève, M. Legrand a 
confirmé que cet élève irait au collège Condorcet. 

S'il n'y a pas de place en 6ème pour des fratries, elles 
iront à Condorcet (l'ancien système où une classe était 
ouverte selon les effectifs ne fonctionnera plus). Pour 
qu'il y ait de la place, les élèves des Yvelines 
scolarisés au collège Condorcet partiront 
progressivement au collège de Saint-Arnoult. 
  

Le Conseil Départemental et la mairie de Dourdan 
travaillent sur les zones de sectorisation de la ville. La 
modification de la sectorisation se fera en fonction de 
ce travail. Soit deux villages (le Val Saint-Germain et 
Saint-Cyr-sous-Dourdan) seront sectorisés sur le 
collège Condorcet, soit un seul (Saint-Cyr-sous-
Dourdan). La décision définitive sera prise le 8 avril  
par l'assemblée départementale de l'Essonne. 
  

Pour la rentrée prochaine, la présence de la Principale 
Adjointe au collège Emile-Auvray est maintenue. 
 

Menaces de fermeture de 3 classes au collège Emile Auvray 

Il y a un an moins un mois, le Népal subissait un 
important séisme avec 8000 morts, de très nombreux 
blessés et foultitude de sans-abris. 
Nous avons donc proposé aux enfants une opération 
« grain de riz » en leur expliquant, grâce aux professeurs 
des écoles de notre commune, que l’argent récolté irait à 
une association d’aide pour le Népal. Ils apprenaient 
ainsi la notion de solidarité volontaire. 
L’argent récolté est donc allé à la Croix-Rouge, seule 
organisation a avoir accepté de se déplacer afin de 
remercier les enfants de leur geste.  
 

Voici ce que cela a donné par un beau matin de février ! 
 

S. Sorel 
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Les amis d'Antoine 
Pour aider la recherche sur la tumeur cérébrale de l’enfant 

http://les amisdantoine.free.fr - Tel : 06 87 33 71 85 
lesamisdantoine@free.fr 

LA VIE ASSOCIATIVE 

LA VIE SOLIDAIRE 

Vendredi 22 avril à partir de 17h 
Venez accueillir Jean et son mulet 

Salle Saint-Denis 

avec l’Etoile de Martin et le Rotary Club 

Dimanche 15 mai à 15h 
Contes et Magie  
salle Saint-Denis 

 
Réservez dès maintenant la date pour  

un joyeux après-midi 
 en famille ! 

 
Tarif unique : 5€/personne 

 
 

Afin de soutenir la recherche sur les cancers de l’enfant, ils 
ont déjà parcouru des milliers de kilomètres… Ils 
s’arrêteront à Roinville où ils passeront la nuit. 
Vous pourrez les accompagner et marcher en leur 
compagnie le lendemain matin. Départ vers 8h30 pour 
arriver à 11 h au parc Lejars Rouillon à Dourdan. 
 

Inscriptions et promesses de dons auprès du Rotary Club : 
Arnaud.plechot@gmail.com ou ff.boursier@orange.fr 
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LA VIE ASSOCIATIVE 

Les Randonnées d’avril 

Réservez dès maintenant cette date festive 

Samedi 2 avril  
Repas annuel à Senlisse (près des Vaux de 
Cernay) 
 

Dimanche 17 avril : Les Bréviaires 
Rdv : 8h30 parking de Roinville pour une 
rando de 20km 
Départ de la rando : 9h15 au parking de 
l’église des Bréviaires (78) 
Votre animatrice : Marie-Christine 
 

Dimanche 23 avril 
Rdv : 14h parking de Roinville pour un 
décrassage 
Votre animatrice : Mireille 
 

Informations : 01 64 59 55 05 

Les Intervillages des 28 et 29 mai à Richarville 
aux couleurs du Brésil 

L’équipe d’organisation des jeux 
aux Intervillages 2016 vous donne 
rendez - vous le 24 avril, le 1er 
mai, les 5, 15 et 22 mai à 10 h au 
stade de Malassis pour débuter les 
entrainements dans la convivialité, 
la joie et la bonne humeur. 
 
 

Nous vous attendons nombreux, 
petits et grands,  pour vous 
inscrire et /ou prendre la 
responsabilité d’un jeu et bien 
entendu passer un bon moment de 
détente et surtout de « rigolade ». 

        
Les organiseurs  

et le Comité des fêtes 

Vide Grenier du 8 mai à Malassis 

Vér ifiez toutes et tous votre agenda  
Il vous faut réserver  ce jour  là  
Dimanche 8 mai 2016 à Roinville 
En remplissant votre bulletin d’avril 
 
Gardez en tête que vous pourrez 
Retenir  votre inscr iption par  courr ier , 
Email, mais sur tout avant le 1er  mai 
Nous serons toute une équipe 
Inspirée, vouée corps et tr ipes 
Espérant vous recevoir  nombreux 
Route de Malassis, Palsambleu  ! 
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Les 5 et 6 mars 2016, pour la 20ème année, le club ESC 
Hurepoix a organisé son concours annuel de sport canin sur 
le plateau sportif de la Grange de Malassis. 
 

23 chiens inscrits, 11 races représentées, des concurrents 
venant d’Ile-de-France mais aussi de Bourgogne, Bretagne, 
Rhône-Alpes et Nord-Picardie. 
Evelyne Marcy venue spécialement de Mâcon a jugé les 
deux journées de compétitions.  
 

La remise des prix a eu lieu dimanche en présente de Messieurs Yannick Hamoignon et Dominique Echaroux 
qui nous ont fait l’honneur de remettre les 
trophées du meilleur pisteur (96 points sur 100) 
et du meilleur pointage (295 points sur 300).  
  

6 concurrents issus de nos cours d’éducation 
ont fait leurs premiers pas dans le monde des 
concours canins en obtenant pour leur chien le 
Certificat de Sociabilité et d’Aptitude à 
l’Utilisation (CSAU).  
C’est autour d’un pot de l’amitié que se sont 
terminées ses  deux journées intenses. Rendez 
vous en octobre sur le terrain du club pour le 
concours d’automne. 
 
 

C’ÉTAIT HIER 

Concours annuel de sports canins les 5 et 6 mars 

LA VIE  ASSOCIATIVE 

Voici le programme : 
 

Départ parking de la mairie à 6 h précises 
Petit déjeuner à Evreux 
Visite de la fromagerie Graindorge à Livarot 
Déjeuner à St Julien sur Calonne. 
 

L’après-midi, visite gourmande des caves du père 
Magloire à Pont l’Evêque. 
 

Vers 17h, retour à Roinville, arrivée prévue aux 
alentours de 19 h 30/20 h, grange de Malassis où 
nous attendront le verre de l’amitié et un buffet 
pour clôturer cette journée. 
 

Prix comprenant  transport, petit déjeuner, visites, 
déjeuner et buffet du soir  : 65 € adhérent, 75 € non 
adhérent. 
 

Inscriptions : 
F. ou B. Marie  01 64 59 61 93 ou 06 80 17 49 48.  
 

Le nombre de places étant limité à 50, merci de 
réserver dès que possible en joignant des arrhes à 
la réservation (30 €/p).  

Journée découverte en Normandie 
 le 21 mai 

Super Loto 
Samedi 30 avril à 20h 
Grange de Malassis 

 
De nombreux lots à gagner 

1 bon d’achat de 300 € 
3 jambons, 3 paniers garnis, bons d’achats de 120 € 

Bons d’achat de 60 € 
3 paniers gastronomiques, lot surprise 

3 corbeilles de fruits… et de nombreux autres lots 
 

Mini Bingo : Bon d’achat de 100€ 
1 = 2€ ; les 7 = 10€ 

 
Prix des cartons 

1 carton : 5 € - 5 cartons : 16 € - 6 cartons : 20 € 
8 cartons : 24 € - 12 cartons : 32 € 

 
Buvette - Sandwichs - Gâteaux 

 
Réservations : 0164596193 ou 0680174948 

Ouverture des ports à 18h 
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Quels travaux d’avril à juin 2016? 
 

La période comptera des travaux de soirée en semaine, 
ainsi que 4 « week-ends rouges ». 
 

Les travaux s’inscrivent dans le programme de 
modernisation du réseau, avec notamment 
renouvellement de voie et ballast en gare de Paris 
Austerlitz et Longjumeau; renouvellement de voie et 
d’aiguillages ainsi que travaux préparatoires pour 
la mise en accessibilité des gares d’Epinay sur Orge, 
Arpajon et Saint-Gratien ; mais aussi des travaux liés 
au pôle d’échanges multimodal de la gare de 
Versailles Chantiers, ainsi que des opérations de 
régénération de caténaires entre Paris Austerlitz et 
Juvisy, Brétigny et Saint Martin d’Etampes, Brétigny 
et Dourdan etc. 
 
 

 
 
 
 

La branche de Dourdan est plus particulièrement 
concernée avec des interruptions de trafic entre 
Brétigny et Dourdan en soirée à certaines dates des 
mois d’avril, mai et juin ainsi que les week-end du 
16/17 avril et 28/29 mai 2016. 
 

Ce calendrier détaillé est disponible en gare, mais 
pour plus de facilité, en voici la version 
téléchargeable: SNCF – Calendrier trimestre2 – 2016. 
 

Travaux sur la ligne C du RER 

INFOS  

Ce passage implique pour le téléspectateur une double 
démarche : d’abord, une vérification préalable et, au 
besoin, une adaptation de son équipement ; puis, le 5 
avril, un réglage de son téléviseur. 
 

Si l’on capte la télévision par l’antenne râteau, il 
faudra disposer d’un téléviseur compatible TNT HD 
pour continuer à la recevoir après le 5 avril. Il est 
primordial que tout foyer vérifie chaque poste de 
télévision relié à une antenne râteau et, le cas échéant, 
l’équipe d’un adaptateur TNT HD sans attendre le 5 
avril. Des tests simples de diagnostic des équipements 
sont disponibles sur le site www.recevoirlatnt.fr 
 

Ensuite, compte tenu des opérations techniques qui 
seront effectuées sur l’ensemble du réseau de 
télévision dans la nuit du 4 au 5 avril, tous les foyers 
recevant la TNT, même correctement équipés, devront 
procéder à une recherche des chaines sur leurs 
téléviseurs à partir du 5 avril. Il s’agit d’une 
manipulation simple à réaliser, à partir de la 
télécommande de son téléviseur ou de son adaptateur. 
Un mode d’emploi pour procéder à cette recherche des 
chaînes est également disponible sur le site. 
 

L’ANFR met à disposition des aides : 
- aide à l’équipement TNT HD d’un montant de 25 € 
pour les personnes exonérées de la contribution à 
l’audiovisuel public 
- intervention gratuite à domicile d’un facteur pour 
aider les foyers  composés de personnes de plus de 70 
ans ou ayant une incapacité permanente de plus de 
80%, à brancher leur adaptateur préalablement acquis 
et montrer comment procéder à une recherche de 
chaines. 
Une prise de rendez-vous est nécessaire en appelant le  
0970 818 818 (appel non surtaxé). 
 

Pour les personnes qui n’auraient pas accès à internet, 
l’ANFR met à disposition ce même numéro de 
téléphone pour toute question. 

Passage à la télévision Haute Définition le 5 avril 

http://malignec.transilien.com/wp-content/uploads/2016/03/SNCF-Calendrier-trimestriel-300x234.pdf


INFOS 

 

A L’EXTERIEUR 

Action pour la planète ! 
 
Ce concours, initié par le Conseil départemental, vise à 
valoriser et à récompenser les initiatives des essonniens en 
matière d’amélioration de l’environnement, de 
consommation responsable et de « vivre ensemble ». 
 

P armi les nombreuses actions proposées par les 
essonniens - les déchets, l’énergie, la nature, la solidarité, 
le handicap, la lutte contre le gaspillage ou les pollutions, 
l’éducation à l’environnement et au développement 
durable, etc. - 12 initiatives ont été sélectionnées par un 
jury. 

 
Pour les départager, ces 12 actions sont proposées à un 
vote citoyen sur www.actionplanete.essonne.fr du 23 mars 
au 24 avril 2016. 
 
Votez pour soutenir votre projet préféré et voire … vous 
en inspirer pour passer à l’action ! 



Toutes distances 
 (transport de colis)  

GARES  AEROPORT 
  HOPITAUX 

Transport de personnes à 
mobilité réduite 

 (fauteuils roulants) 
 

Taxi Rene GASPARD 

20, rue du Général de Gaulle - 91410 ROINVILLE  

Taxi conventionné CPAM et autres 
  01 60 81 03 00  &  06 08 82 07 92 

Chèques et cartes bancaires acceptés (Visa) 

  

  

  

  

  

Port : 0786106556 

Fixe : 0164957664 

ELISABETH DUCHESNE 
 

HYPNOTHERAPEUTE 
 

5 allée des Bouleaux 91410 Roinville  

06 07 10 92 89  etd@etdklayce.com 

                   etdklayce.com 
 

Praticienne Avancée certifiée en Hypnose Ericksonienne 

Membre du Syndicat National des Hypnothérapeutes 

 

SATINE Beauté 
 

Institut de beauté et de bien-être 
 

7, rue du Petit Château -  Roinville 
du lundi au samedi 

01 64 59 32 91 

PUBLICITES 

- Visites et promenades de vos animaux pendant vos absences 
- Transport toutes distances 

Contact : Benjamin Echard 

Tél : 06 45 13 03 36 



  

  

  

  

  

2, chemin de la Saussaie - 91220 Brétigny-s-
Orge 

Boulangerie - Pâtisserie Sandwicherie - Traiteur 
 
Cocktail (Fours salés et sucrés, 
canapés) 
Buffet (Salade, viande froide etc.) 
Anniversaire (plusieurs choix 
proposés) 

Pièce montée (Croque-berceau, 
voir autre) 
 

Ouvert de 7h00 à 13h30 et de 15h à 

19h30 du lundi au samedi midi 
Tél. : 01 64 59 39 88, Fax : 01 64 59 39 28 

3, place du Vieux Théâtre 
91410 Roinville 

PIANOS - COFFRES FORTS 
  INFORMATIQUE 

DEMENAGEMENTS 

1 chemin de la Garenne  
91410 Roinville 

Tel : 01 64 58 58 58  
Port : 06 50 00 80 00 

 

contact@au-trans-porteur.com 
au.trans-porteur@orange.fr 


